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14ONTREAL PROTOCOL ON OSSTANCES TIEAT DEPLETE TEIE OZONE LAYER

The Parties to this Protocol,

1eina Parties ta the Vienna convention for the Protection of the OzoneLayer,

Mindful of their obligation under that Convention to take appropriatemieures to protect bunan healtb and the envîrouent againat adverse effectsresulting or likely to resuit from buton activities which modify or are likelyto uodify the ozone layer,

leco nizinp that venld-vide amissions of certain substances cansignificantly deplete and othervise modify the ozone layer in a manner that islikely tu resuit in adverse affecte on buman bealth and tbe environment,

Conscious of the potential climatic effacts of emissions of thesesubstances,

Avare that moasures taken to protect tbe ozone layer f rom depletion shouldb. based on relevant scientifIc knovledge. talcing into account technical andeconomic cons iderat ions,

Dat eruined ta protect the ozone layer by taking precautionary miesures teconttrol eqûitably total global omissions of substances that deplete it, viththe ultimate objective of their elinination on the biais of developuents inscientific knovledge, taking into account technîcal and econornic
cons iderat ions,

chno0Vledinp that special provision in requirad te meet the needs ofdeveloping countries for these substances,

Notion the precautionary mieures for controlling amissions of certainchlorofluorocarbone, that bave already been taken«at national and regional
levels,

Conuniderin& the importance of promoting international co-oparation in theresearcb and developcant cf science and technology relating te the control andreduct ion of euiissions of substances tbat deplete the ozone layer, bearing inmInd in particular the »aide of developing countries,

BAVE AGRIE AS FOLLOVS:



PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES
QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE

Les Parties au présent Protocole,

Etant Parties à la Convention de Vienne pour la protection de la couche
d'ozone,

Conscientes de leur obligation conventionnelle de prendre les mesures
appropriées pour protéger la santé de l'homme et l'environnement contre les
effets néfastes qui résultent ou risquent de résulter d'activités humaines
qui modifient ou risquent de modifier la couche d'ozone,

Reconnaissant que les émissions à l'échelle mondiale de certaines
substances peuvent appauvrir de façon significative et modifier autrement
la couche d'ozone d'une manière qui risque d'avoir des effets néfastes sur
la santé de l'homme et l'environnement,

Ayant conscience des effets climatiques possibles des émissions de ces
substances,

Conscientes que les mesures visant à protéger la couche d'ozone contre
le risque d'appauvrissement devraient être fondées sur des connaissances
scientifiques pertinentes, compte tenu de considérations techniques et
économiques,

Déterminées à protéger la couche d'ozone en prenant des mesures de
précaution pour réglementer équitablement le volume mondial total des émissions
de substances qui l'appauvrissent, l'objectif final étant de les éliminer en
fonction de l'évolution des connaissances scientifiques et compte tenu de
considérations techniques et économiques,

Reconnaissant qu'une disposition particulière s'impose pour répondre aux
besoins des pays en développement en ce qui concerne ces substances,

Constatant que des mesures de précaution ont déjà été prises I l'échelon
national et régional pour réglementer les émissions de certains chlorofluoro-
carbones,

Considérant qu'il importe de promouvoir une coopération internationale
en matière de recherche et développement en sciences et techniques pour la
réglementation et la réduction des émissions de substances qui appauvrissent
la couche d'ozone, en tenant compte notamment des besoins des pays en
développement,

SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT
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ARTICLE 1: DEFINITIONS

For the purposes of this Protocol:

1. "Convention" means the Vienna Convention for the Protection of the O)ZoneLayer, adopted on 22 March 1985.

2. "Parties" means, ues the teit othervise iadacates, Parties te this
Protocol.

3. "Secretariat" means the secretariat of the Convention.

4. "Controlled substance" imeane a substance listed izi Annex A te thisProtocoI, vhether existing albus or in a mixture. It excludes, bovever, snysuch substance or mixture vhich is ini a manufactured product other than acontainer used for the transportation or storage of the substance liated.

5. "Production" means the amount of controlled substances produced minus theamount destroyed by technologies te be approved by the Parties.

6. "Consumption" means production plus importe minus exporta of controlledsubstances.

7. "Calculated levels" of production, importa, experts and consumption meanslevela determined in accordance vith Article 3.

8. "Industriel rat ionalization" means the tran4fer of all or à portion of the
calculated level of production of one Party to another, for the purpose ofachieving economic efficiencies or responding to anticipated shortfalls insupply as a result of plant closures.
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ARTICLE PREMIER : DEPINITIONS

Aux flina du présent Protocole,

1. Par "Convention", on entend la Convention de Vienne pour la protection
de la couche d'ozone, adoptée le 22 mars 1985.

2. Par "Parties", on entend les Parties au présent Protocole, sauf si le
contexte impose une autre interprétation.

3. Par "secrétariat", on entend le secrétariat de la Convention.

4. Par "substance réglementée", on entend une substance figurant à
l'annexe A au présent Protocole, qu'elle se présente isolément ou dans un
mélange. La définition exclut cependant toute substance de cette nature si
elle se trouve dans un produit manufacturé autre qu'un contenant servant au
transport ou au stockage de la substance figurant à l'annexe.

5. Par "production", on entend la quantité de substances réglementées
produites, déduction faite de la quantité détruite au moyen de techniques
qui seront approuvées par les Parties.

6. Par "consommation", on entend la production augmentée des importations,
déduction faite des exportations de substances réglementées.

7. Par "niveaux calculés" de la production, des importations, des
exportations et de la consommation, on entend les niveaux déterminé$
conformément à l'article 3.

8. Par "rationalisation industrielle", on entend le transfert de tout ou
partie du niveau calculé de production d'une Partie à une autre en vue
d'optimiser le rendement économique ou de répondre à des besoins prévus en
cas d'insuffisances de l'approvisionnement résultant de fermetures
d'entreprises.
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ARTICLE 2: CONTROL NEASURES

1. Each Party shall seurs, that for the .tvelve-month period commencing on the
firet day of the seventh month folloving the date of the entry into force ofthis. Protocol, and in mach tvelve-month period thereafter, îts calculated level
of consumption of the controlled substances in Croup I of Annex A does not
exceed its calculated level of consumption in 1986. By the end of the sane
period, mach Party producing one or more of these substances shahl essure that
its calculated level of production of the substances dose ot exceed its
calculated level cf production in 1986, except that such level May have
increased by no more than ten per cent baaed on the 1986 level. Buch increase
shall be permitted only ao a te satisfy the baaic doràestic seeda of the
Parties operating under Article 5 and for the purposes cf industriel
rationalization between Parties.

2. Eacb Party shall ensure that for the twelve-month period commencing on the
f iret dey cf the thirty-seventh month'follving the date of the entry into
force of thi Protocol, and in mach tvelve month period thereafter, ita
calculated level cf consumption cf the controlled substances listed in Croup II
of Annmic A dos net exceed its calculated level cf consumption in 1986. Each
'Party producing one or more of these substances shall enaure that its
calculated level of production cf the substances does sot mxceed its calculated
level cf production in 1986, mxcept that such level may have increased by no
more than ten per cent based on the 1986 level. Such increase shal! be
permitted only s0 as te satisfy the basic degestic needs of the Parties
operating under Article 5 and for the purposes of industriel rationalization
betveen Parties. The mechaniss for implementing these measures shall be
decided by the Parties et their f irst meeting folloving the first scientific
rev imu.

3. Each Party shall assure that for the period 1 July 1993 te 30 June 1994
end in mach twelve--month perîod thereafter, its calculsted level of consumption
cf the controlled substances in Croup I of Annex A does flot exceed, annualiy,
eighty per cent of its calculated level cf consumptios in 1986. Each Party
producing one or mor 'e of these substances shall, for the same periods, ensure
that its calculated level of production of the substances doms set exceed,
assually, eighcy per cent of its calculated level of production in 1986.
Hovever, in order te satisfy the basic domestie needs cf the Parties opmrating
under Article 5 and for the purpeses of industriel rationalitation betwemn
Parties, its calculated level cf production may mxceed thst liait by up te ten
per cent cf its calculated level cf production in 1986.

4. Ueah Party shall sure, that for the period i July 1998 tc 30 Joue 1999,
and in mach tvelve-mnonth period thmreafter, its calculated level cf consumption
cf the ccStrolled substances in Group 1 cf Ansai A doms sot exceed, anually,
fifty par cent cf its calculatad level cf consumptien in 1986. Esch Party
producing ona or more cf these substances shall, for the same periods. essure
that its calculated levai cf production cf the substances doms not axcmed,
annually, f ifty per cent cf its calculatad levai of production in 1986.
lovever, in order te satisfy the basic dcuestic needs cf the Parties cperating
under Article 5 and for tbe purposes cf industriel rationalisation beten
Parties, its calculated level cf production may excaed that liait by up te
f iftee per cent cf its calculatied levai cf production ini 1986. This
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ARTICLE 2 ; MESURES DE REGLEMENTATION

1. Pendant la période de douze mois commençant le premier jour du
septième mois qui suit la date d'entrée en vigueur du présent Protocole
et, ensuite, pendant chaque période de doute mois, chacune des Parties
vejgle à ce que son niveau calculé de gonsommation des substances
réglementées du Groupe 1 de l'annexe A n'excède pas son niveau calculé de
consommation de 1986. A la fin de la même période, chaque Partie produisant
une ou plusieurs de ces substances veille à ce que son niveau calculé de
produççion desdites substances n'excède pas son niveau calculé de production
de 1986; toutefois, ce niveau peut avoir augmenté d'un maximum de 10% par
rapport au niveaux de 1986. Ces augmentations ne sont autorisées que pour
répoede aux besoins intérieurs jondamentaux des Parties visées 1
l'article 5 et à des fins de rationalisation industrielle entre les Parties.

2. Pendant la période de douze mois commençant le premier jour du
tzente-septième mois qui suit la date d'entrée en vigueur du présent
Protocole et, ensuite, pendant chaque période de douze mois, chacune des
Parties veille à ce que son niveau calculé de consommation des substances
réglementées du Groupe II de l'annexe A n'excède pas son niveau calculé de
consommation de 1986. Chaque Partie produisant une ou plusieurs de ces
aubstances veille a ce que son niveau calculé de production desdites
substances n'excède pas son niveau calculé de production de 1986; toutefois,
elle peut accrottre sa production d'un maximum de 10% par rapport au niveau
de 1986. Cette augmentation n'est autorisée que pour répondre aux besoins
4ptérieurs fondamentaux des Parties visées I l'article 5 et & des fins de
rationalisation industrielle entre les Parties. Les mécanismes d'application
des présentes mesures sont décidés par les Parties à leur première réunion
suivant le premier examen scientifique.

3. Pendant la période comprise entre le 1er juillet 1993 et le 30 juin 1994
et, ensuite, pendant chaque période de douze mois, chacune des Parties veille
à ce que son niveau calculé de consommation des substances réglementées du
Croupe I de l'annexe A n'excède pas annuellement 80% de son niveau calculé
de consommation de 1986. Chaque Partie produisant une ou plusieurs de ces
substances veille, pendant les mêmes périodes, à ce que son niveau calculé
de production de ces substances n'excède pas annuellement 80% de son niveau
calculé de production de 1986. Toutefois, pour répondre aux besoins
intérieurs fondamentaux des Parties visées à l'article 5 et à des fins de
rationalisation industrielle entre les Parties, son niveau calculé de
production peut excéder cette limite d'un maximum de 10% de son niveau
calculé de production de 1986.

4. Pendant la période comprise entre la 1er juillet 1998 et le 30 juin 1999
et, ensuite, pendant chaque période de douze mois, chacune des Parties veille
à ce que son niveau calculé de consommation des substances réglementées du
Groupe I de l'annexe A n'excède pas annuellement 502 de son niveau calculé
de consommation de 1986. Chaque Partie produisant une ou plusieurs de ces
substances veille, pendant les mames périodes, à ce que son niveau calculé
de production de ces substances m'excède pas annuellement 50Z de son niveau
calculé de production de 1986. Toutefois, pour répondre aux besoins
intérieurs fondamentaux des Parties visées à l'article 5 et à des fins de
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paragraph viii apply uniess the Parties decide othervise et a meeting by a
tvo-thirds majority of Parties present and voting, representing at least
two-thirds cf the total calculated level of conaumption of these substances of
the Parties. This decision shahl b! conaidered and made in the iight of the
asaesments referred te in Article 6.

*. Any Party whose caiculated level of production in 1986 of the controiledsubstances in Croup 1 of Annex À vas leas than tventy-five kilotonnes May, for
the purposes of industrial rationalization, transf or te or receive from any
other Party, production in excesa cf the limita set out in paragrapha 1, 3 and
4 provided that the total combined calculated levels cf production of the
Parties concerned doea net exceed the production limita set out in this
Article. Any tranafer cf such production shall be natif ied te the secretariat,
ne later than the time cf the transfer.

6. Amy Party net eperating under Article 5, that bas facilities for the
production cf controlled substances under construction, or centracted for,
prier te 16 September 1987, and provided fer in national legialation prior te
1 January 1987, may add the production f rom such facilities te its 1986
production cf sucb substances for tht purposes cf determining its calculated
level cf production for 1986, provided that such facilities are completed by
31 December 1990 and that sucb production dees not raise that Party'* annual
calculated level cf consumption cf the controlled substances above 0.5
kilograms per capita.

7. Any tranafe o f production pursuant te paragraph 5 or any addition of
production pursuant te paragraph 6 shall b. notified te tht secretariat, ne
later than the time cf the transfer or additien.

8. (a> Any Parties which are Member States cf a regienal ecenomic
integration erganization as defined in Article 1<6) cf the
Convention may agree that tbty shall jointly fulfil their
obligations respecting consumption under this Article previded that
their total combined calculated level cf cenaumption dots net exceed
the levels required by this Article.

(b) The Parties te any sucb agreement shall infor. the secretariat cf
the terma cf the agreement before tht date cf tht reduction in
censumpt ion vith whicb tht agreement in cencerned.

(c> Sucb agreement vili become operative only if ill titber States of
tht regienal economic integratien organisation and the organisation
concerned are Parties te tht Protocol and bave motif ied the
secretariat cf their manser of implementation.
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rationalisation industrielle entre les Parties. Son niveau calculé de
production peut excéder cette limite d'un maximum de 15% de son niveau
calculé de production de 1986. Les dispositions du présent paragraphe
s'appliquent, sauf décision contraire des Parties, prise en réunion à la

majorité des deux tiers des Parties présentes et votantes représentant au
moins les deux tiers du niveau calculé total de consommation des Parties

pour ces substances. Cette décision est examinée et prise compte tenu des
évaluations visées 1 l'article 6.

5. Toute Partie dont le niveau calculé de production de 1986 pour les
substances réglementées du Groupe I de l'annexe A était inférieur à
25 kilotonnes peut, à des fins de rationalisation industrielle, transférer
i toute autre Partie, ou recevoir de toute autre Partie, l'excédent de
production par rapport aux limites fixées aux paragraphes 1, 3 et 4 1
condition que le total combiné des niveaux calculés de production des
Parties en cause n'excide pas les limites de production fixées dans le
présent article. En pareil cas, le secrétariat est avisé, au plus tard
à la date du transfert, de tout transfert de production.

6. Si une Partie qui ne relève pas de l'article 5 a commencé, avant le
16 septembre 1987, la construction d'installations de production de
substances réglementées ou ei elle a, avant cette date, passé des marchés
en vue de leur construction et si cette construction était prévue dans
la législation nationale avant le 1er janvier 1987, cette Partie peut
ajouter la production de ces installations à sa production de ces
substances en 1986 en vue de déterminer son niveau de production de 1986,
& condition que la construction desdites installations soit achevée au
31 décembre 1990 et que ladite production n'augmente pas de plus de 0,5 kg
par habitant le niveau calculé de consommation annuelle de ladite Partie
en ce qui concerne les substances réglementées.

7. Tout transfert de production en vertu du paragraphe 5 ou toute
addition à la production en vertu du paragraphe 6 est notifié au secrétariat

au plus tard à la date du transfert ou de l'addition.

8. a) Toutes les Parties qui sont des Etats membres d'une organisation

régionale d'intégration économique selon la définition du
paragraphe 6 de l'article 1 de la Convention peuvent convenir

qu'elles rempliront conjointement leurs obligations relatives
à la consommation aux termes du présent article i condition que
leur niveau calculE total combiné de consommation n'axcide Pas
les niveaux exigés par le présent article.

b) Les Parties à un tel accord informent le secrétariat des termes

de cet accord avant la date de la réduction de consommation qui
fait l'objet dudit accord.

c) Un tel accord n'entre en vigueur que ei tous les Etats membres
de l'organisation régionale d'intégration économique et
l'organisation en cause elle-@me sont Parties au Protocole
et ont avis& le secrétariat de leur méthode de mise tn oeuvre.
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9. <a) Eased on the assessments made pursuant to Article 6, the Parties Maydecide vhether:

i) adjustments to the ozone depleting potentiels specifjed inAnnex A should be mode and, if so, what the adjustments should
be; and

(ii) further adjustments and reductions of production or consouption
of the ccntrolled substances from 1986 levels should, beundertaken and, if mo, what the scope, amount and timing cf anysucb adjustments and reductions should b.

(b) Proposais for such adjustments shall be communicated te the Partiesby thec secretariat at leat six montha before the meeting cf theParties at which they are proposed for adoption.

<c> In taking such decisions, the Parties shall make every effort toreach agreement by consensus. If &Il efforts at consensus have beenexhausted, and ne agreement reached, such decisions shall, as a lastresort, be adopted by a two-thirds majority vote of the Partiespresent and voting representing et iest fifty per cent cf tiie totalconsumption of the controlled substances of the Parties.

(d) The decisions, vhich shall be binding on aIl Parties, shall forthwithbe communicated te the Parties by the Depositary. Unlesa otherviseprovided in the decisions, they shall enter into, force on the expiryof six montha f rom the date cf the circulation of the communication
by the Depouitary.

10. <a) Based on the asseasments made pursuant te Article 6 of this Protocoland in accordance vith the precedure set eut in Article 9 cf theConvention, the Parties may decide:

Ci) vhether any substances, and if so which, should be added te orremoved f rom any annex te this Protocel; and

<ii> the vechanism, scope and timing of the control measures that
should apply to those substances;

<b) Any such decision shall become effective, provided thst it has beenaccepted by a twe-thirds majority vote cf the Parties present and
voting.

Il. Notvithstanding the provisions contained in this Article, Parties may takemore stringent measures than those required by this Article.



1989 N° 42

9. a) Se fondant sur les évaluations faites en application de
l'article 6, les Parties peuvent décider :

î) s'il y a lieu d'ajuster les valeurs calculées du potentiel
d'appauvrissement de l'ozone énoncées à l'annexe A et, dans
l'affirmative, quels devraient être les ajustements à
apporter;

1i) s'il y a lieu d'appliquer d'autres ajustements et réductions
des niveaux de production ou de consommation des substances
réglementées par rapport aux niveaux de 1986 et, dans
l'affirmative, déterminer quels devraient être la portée,
la valeur et le calendrier de ces divers ajustements et
réductions.

b) Le secrétariat communique aux Parties les propositions visant ces
ajustements au moins six mois avant la réunion des Parties à
laquelle lesdites propositions seront présentées pour adoption.

c) Les Parties mettent .tout en oeuvre pour prendre des décisions par
consensus. Si, malgré tous leurs efforts, elles ne peuvent
parvenir à un consensus et à un accord, les Parties prennent en
dernier recours leurs décisions 1 la majorité des deux tiers des
Parties présentes et votantes représentant au moins 50% de la
consommation totale par les Parties des substances réglementées.

d) Les décisions lient toutes les Parties et sont communiquées sans
délai aux Parties par le dépositaire. Sauf indication contraire
dans leur libellé, les décisions entrent en vigueur au bout d'un
délai de six mois à compter de la date de leur communication par
le dépositaire.

10. a) Se fondant sur les évaluations faites en application de
l'article 6 du présent Protocole et conformément à la procédure
établie à l'article 9 de la Convention, les Parties peuvent
décider

1) si certaines substances doivent être ajoutées à toute annexe
du présent Protocole ou en être retranchées et, le cas échéant,
de quelles substances il s'agit;

ii) du mécanisme, de la portée et du calendrier d'application des
mesures de réglementation qui devraient toucher ces substances;

b) Toute décision de ce genre entre en vigueur, à la condition qu'elle
soit approuvée à la majorité des deux tiers des Parties présentes
et votantes.

11. Nonobstant les dispositions du présent article, les Parties peuvent
prendre des mesures plus rigoureuses que celles qu'il prescrit.
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ARTICLE 3: CALCIfLATI0N 0F CONTROL LEVELS
For the purpoes of Articles 2 and 5, each Party shall, for each Croup ofsubstances in Aunez A, determîn, its c&lcul&ted levels of:
<a) production by:

M1 multiplying its annuai production of each controlied substanceby the ozone depieting potentiai specified in respect of it inAunez A; and

(ii) adding together, for each aucb Croup, the resuiting figures;
(b) importe and exporta, respectiveiy, by folloving, mutatis mutandisthe procedure set out in subparagrapb (a>; sud
(c) consumption by addiug together Lts calcuiated levais of productionand importa snd subtracting its caiculated levai of exporte asdetermined in accerdauce vith subparagraphs (a> sud (b). Hovever,beginning on 1 January 1993, auy expert of contrehled substances tenon-Parties shal flot be subtracted in caiculating the cousumptionlevel of the expert iug Party.

ARTICLE 4: COl4TROL. 0F TRADE VITE MOU-PARTIES
1. Within eue year of the eutry jute force cf thîs Protocol, each Party shallbau the import of contrehied substances f ront any State flot party to thisProtocol.

2. leginning on 1 January 1993, no Party operating under paragraph 1 ofArticle 5 may expert auy centrolied substance te any State flot party te thiaProtecol.

3. Vithin three years of the date cf the entry into force of this Protocol,thie Parties shall, fohlowing thie procedures Ln Article 10 of thie Convention,elaberate in an aunez a iist of products contaiuing cofltroiled substances.Parties that bave net objected to the aunez in accordance vitb those procaduresshall ban, vithin oue year cf the aunez having become effective, thie import ofthose producta from any State not party to this Protecol.
4. Within f ive years of thie entry inte force of this Protocol, thie Parties*hall determine thie feasibility cf banning or reatricting, fre, States notparty te this Protocol, thie import of products produced vith, but notccomtuinimg, coutrolled substances. If determjued fessibi.,' the Parties &hall,follovimg thie proedures in Article 10 of thie Convention, liaborate in an auneza îist of sucRi products. Parties that have Dot objected to it in accordaucevith thote procedures shall bon or restrict, vithin ene year of thea aunezhaving become effective, the import cf those products f rom any State mot partyto, tRis Protocol.
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ARTICLE 3 : CALCUL DES NIVEAUX DES SUBSTANCES.
REGLEMENTEES

Aux fins des articles 2 et 5, chacune des Parties détermine, pour
chaque groupe de substances de l'annexe A, les niveaux calculés

a) de sa production :

i) en multipliant la quantité annuelle de chacune des substances
réglementées qu'elle produit par le potentiel d'appauvris-
sement de la couche d'ozone spécifié à l'annexe A pour cette
substance;

il) en additionnant les résultats pour chacun de ces groupes;

b) de ses importations et exportations en suivant, mutatis mutandis,
la procédure définie au paragraphe a);

c) de sa consommation, en additionnant les niveaux calculés de sa
production et de ses importations et en soustrayant le niveau
calculé de ses exportations, déterminé conformément aux
paragraphes a) et b). Toutefois, à compter du ler janvier 1993,
aucune exportation de substances réglementées vers des Etats qui
ne sont pas Parties ne sera soustraite dans le calcul du niveau
de consommation de la Partie exportatrice.

ARTICLE 4 . REGLEMENTATION DES ECHANGES COMMERCIAUX AVEC
LES ETATS NON PARTIES AU PROTOCOLE

1. Dans un délai d'un an à compter de la date d'entrée en vigueur du
présent Protocole, chacune des Parties interdit l'importation de substances
réglementées en provenance de tout Etat qui n'est pas Partie au présent
Protocole.

2. A compter du 1er janvier 1993, les Parties visées au paragraphe 1 de
l'article 5 ne doivent plus exporter de substances réglementées vers les
Etats qui ne sont pas Parties au présent Protocole.

3. Dans un délai de trois ans à compter de la date d'entrée en vigueur
du présent Protocole, les Parties établissent dans une annexe une liste des
produits contenant des substances réglementées, conformément aux procédures
spécifiées à l'article 10 de la Convention. Les Parties qui ne s'y sont
pas opposées, conformément à ces procédures, interdisent, dans un délai
d'un an à compter de la date d'entrée en vigueur de l'annexe, l'importation
de ces produits en provenance de tout Etat non Partie au présent Protocole.

4. Dans un délai de cinq ans A compter de la date d'entrée en vigueur du
présent Protocole, les Parties décident de la possibilité d'interdire ou de
limiter les importations, à partir de tout Etat non Partie au présent
Protocole, de produits fabriqués à l'aide de substances réglementées, mais
qui ne contiennent pas de ces substances. Si cette possibilité est
reconnue, les Parties établissent dans une annexe une liste desdits produits,
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5. Bach Party shalh discourage the export, ta any State flot party ta thisProtocol, Of techuology for producing and for utihizing controlled substances.
6. Bach Party shall refrain front providing new subsidies, aid, credits,guarantees or insurance programmes for the export to States flot party to thisProtocol of producte, equipuent, plante or tecbnology that vould facilitate theproduction of controlled substances.

7. Paragraphe 5 end 6 *hall flot apply to products, equipment, plants ortechnology that improve the containuent, recovery, recycling or destruction ofcontrolled substances, praniote the developuent of alternative substances, orotherwise contribute to the reduction of emissions of controlled substances.
8. Notvithâtanding the provisions of this Article, imparti referred ta inparagraphe 1, 3 and 4 uay be permitted frou any State Dlot party to thi8Protocol if that State is determined, by a meeting of the Parties, ta b. infull complia 'nce vith Article 2 and tbis Article, and bas submitted dats ta thâteffect as specified in Article 7.

ARTICLE 5: SPECIAL SITUATION 0F DEVELOPING COUNTRIES
I. Any Party that is a developing country and vhase annual calculated level ofconsumption of the contralled substances is lesa than 0.3 Icilograns per capitaon the date of the. entry into force of the Protacol for it, or any timethereafter vithin ten yeara of the date of entry into force of the Protacalshal!, in order to meet its basic domestic needs, be entitled ta delay itscouipliance vitb the cantrol measures set out in paragrapha 1 ta 4 of Article 2by ten years after that apecified in thase paragraphe. Havever, such Partyshahl not exceed an annuel calculated level of consumption of 0.3 Icilograos percapita. Any such Party shaîl be entitled ta use ither the average of its'annual calculated level cf consumptian for the. period 1995 ta 1997 inclusBive ora calculated leveI of consumption of 0.3 kilograms per capita, whichever is thelover, as the basis for its compliance vith tbe control measures.
2. The Parties undertake ta facilitate acceas ta environmentaîîy safealternative substances and technalogy for Parties that are devehoping countriesand assist them to make expeditiaus use of such alternatives.

3. The Parties undertake to facilitate bilaterally or multilsterally theprovision of subsidies, &id, credits, guarantees or insurance programmes taParties tbat are developlng countries for the use of alternative technology andfor substitute produce.
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en suivant les procédures de l'article 10 de la Convention. Les Parties
qui ne s'y sont pas opposées, conformément à ces procédures, interdisent
ou limitent, dans un délai d'un an à compter de la date d'entrée en
vigueur de l'annexe, l'importation de ces produits en provenance de tout
Etat non Partie au présent Protocole.

5. Chacune des Parties décourage l'exportation de techniques de production
ou d'utilisation de substances réglementées vers tout Etat non Partie au
présent Protocole.

6. Chacune des Parties s'abstient de fournir subventions, aide, crédits,
garanties ou programmes d'assurance supplémentaires pour l'exportation,
vers les Etats non Parties au présent Protocole, de produits, d'équipements,
d'installations ou de techniques de nature à faciliter la production de
substances réglementées.

7. Les dispositions des paragraphes 5 et 6 ne s'appliquent pas aux
produits, équipements, installations ou techniques qui servent à améliorer
le confinement, la récupération, le recyclage ou la destruction des
substances réglementées, à promouvoir la production de substances de
substitution, ou à contribuer par d'autres moyens à la réduction des
émissions de substances réglementées.

8. Nonobstant les dispositions du présent article, les importations visées
aux paragraphes 1, 3 et 4 en provenance d'un Etat qui n'est pas Partie au
présent Protocole peuvent être autorisées si les Parties déterminent en
réunion que ledit Etat se conforme entièrement aux dispositions de l'article 2
et du présent article et si cet Etat a communiqué des renseignements à cet
effet, comme il est prévu à l'article 7.

ARTICLE 5 : SITUATION PARTICULIERE DES PAYS
EN DEVELOPPEMENT

1. Pour pouvoir répondre & ses besoins intérieurs fondamentaux, toute
Partie qui est un pays en développement et dont le niveau calculé annuel
de consommation des substances réglementées est inférieur & 0,3 kg par
habitant à la date d'entrée en vigueur du Protocole en ce qui la concerne,
ou à toute date ultérieure dans les dix ans suivant la date d'entrée en
vigueur du Protocole, est autorisée 1 surseoir de dix ans, à compter de
l'année spécifiée dans les paragraphes 1 à 4 de l'article 2, à l'obser-
vation des mesures de réglementation qui y sont énoncées. Toutefois, son
niveau annuel calculé de consommation ne doit pas excéder 0,3 kg par
habitant. Ladite Partie est autorisée 1 utiliser soit la moyenne de son
niveau calcul& annuel de consommation pour la période de 1995 à 1997
inclusivement, soit un niveau calculé de consommation de 0,3 kg par
habitant, si ce dernier chiffre est le moins élevé des deux, comme base
pour l'observation des mesures de réglementation.

2. Les Parties s'engagent à faciliter aux Parties qui sont des pays en
développement l'accès k des substances et 1 des techniques de substitution
non nuisibles & l'environnement, et à les aider 1 utiliser au plus vite
ces substances et techniques.

3. Les Parties s'engagent à faciliter, par voies bilatérales ou multi-
latérales, l'octroi de subventions, d'aide, de crédits, de garanties ou
de programmes d'assurance aux Parties qui sont des pays en développement
afin qu'elles puissent recourir à d'autres techniques et à des produits
de substitution.
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ARTICLE 6: A8SESSMENT AND REVIEW 0F C019TROL NEASURES

leginnint in 1990, and at lest every four years tiiereafter, the Parties
uhail aisesa the control measurea provided for in Article 2 on the baui of
available *cientific, environinentai, techiincal and economic information. Atleaut one year before each asseasmert, the. Parties shall convene appropriate
panels of experts qualified in the f ields mentioned and determine the
composition and terms of reference of any sucii panels. Withia one year of
beiu, convened, the panels viii report tbeir conclusions, througi the.
secretariat, to the. Parties.

ARTICLE 7: EEPORTIUG 0F DATA

i. Eacb Party shall provide to the. secretariat, vithin three montha of
becoming à Party, atatistical data on its production, importe and exporta of
ecci of the controlled substances for tiie year 1986, or the beat possible
estimates of sucii data viiere actual data are not availabie.

2. Each Party shall provide statistical data to tiie scretariat on itaannual production <vith separate data on amounts destroyed by technologies to
be approved by the Parties), importa, and exporta to Parties and non-Parties,
respectively, of sucii substances for tiie year during viiicii it becomea a Party
and for ecci year thereafter. It shall forvard tiie data no later than nine
menthe after tiie end of tiie year te viiicii the data relate.

ARTICLE 8: MON-COMPLIAJICË

The Parties, at their first meeting, shall consider and approve
procedures and inatitutional mechanisma for determining non-compliance vitii tiie
provisions of this Pretocol and for treatment of-Parties found te be in
non-compliance.
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ARTICLE 6 : EVALUATION ET EXAMEN DES MESURES DE REGLEMENTATION

A compter de 1990, et au moins tous les quatre ans par la suite, les
Parties déterminent l'efficacité des mesures de réglementation énoncées à
l'article 2, en se fondant sur les données scientifiques, environnementales,
techniques et économiques dont elles disposent. Un an au moins avant chaque
évaluation, les Parties réunissent les groupes nécessaires d'experts
qualifiés dans les domaines mentionnés, dont elles déterminent la composition
et le mandat. Dans un délai d'un an à compter de la date de leur création,
lesdits groupes communiquent leurs conclusions aux Parties, par l'inter-
midiaire du secrétariat.

ARTICLE 7 : COMMUNICATION DES DONNEES

1. Chaque Partie communique au secrétariat, dans un délai de trois mois
à compter de la date à laquelle elle a adhéré au Protocole, des données
statistiques concernant sa production, ses importations et ses exportations
de chacune des.substances réglementées pour l'année 1986, ou les meilleures
extimations possibles lorsque les données proprement dites font défaut.

2. Chaque Partie comunique au secrétariat des données statistiques sur
sa production annuelle (les quantités détruites par des techniques qui seront
approuvées par les Parties faisant l'objet de données distinctes), ses
importations et ses exportations de ces substances i des destinations
respectivement Parties et non Parties pour l'année au cours de laquelle elle
est devenue Partie et pour chacune des années suivantes. Elle communique
ces données dans un délai maximal de neuf mois suivant la fin de l'année à
laquelle se rapportent les données.

ARTICLE 8 : NON-CONFORMITE

A leur première réunion, les Parties examinent et approuvent des
procédures et des mécanismes institutionnels pour déterminer la non-conformité
avec les dispositions du présent Protocole et les mesures à prendre à l'égard
des Parties contrevenantes.
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ARTICLE 9; RESE&RCU, DEVELOPHENT, PUBLIC AWARENESS
AND EXCHANGE 0F INFORMATION

1. The Parties #hall co-operate, consistent vith their national lavs,regulations end practices and taking into aeccount in particular the. needs ofdeveloping countries, in promoting, directly or through competent internationalbodies, research, development and exchange cf information on.
<a> best technologies for improving tiie containment, recovery, recyclingor destruction of controlled substances or othervise reducing theirmisions.;

<b> possible alternatives te centrolled substances, to productecontaining such substances, sud te products manufactured vith then;and

(c> coets sud benefits of relevant control strategies.
2. The Parties, individually, jointly or through. competent internationalbodies, shall co-operate in promoting public avareness of the environnentaleffecte cf the emillions of controlled substances end other substances thatdeplete the ozone layer.

3. Within two years of the. entry into force of this Protocol and every tvayears thereafter. each Party shall submit te the secretariat asîummary of theactivities it bas conducted pursuant to this Article.

ARTICLE 10: TECHNICAL, ASSISTANCE
1. The Parties shall, in the. conteit of the. provisions cf Article 4 of the.Convention, sud taking into account in particular the needs of developingcountries, co-operate in prosnoting techuical assistance to facilitateparticipation in aud implementation of this Protocol.
2. Any Party or Signstory te tbia Protocol may submit a requeat te thesecretariat for techuical assistance for the purposea cf implenenting orparticipàting in the Protocol.

3. The Parties, st their f irst meeting, shall begin deliberations on the meansof fulfilling the obligations set eut in Article 9, sud paragraphe 1 and 2 cfthis Article, including tbe preparation cf vorkplans. Such vorkplans aîel psyapecial attention to the needs sud circumstances cf the developing countries.States aud regional ecenemic integration organizations not party te theProtocol abould be enceu-raged te participate in activities apecified in ouchworkplans.
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ARTICLE 9 : RECHERCHE, DEVELOPPEMENT, SENSIBILISATION
DU PUBLIC ET ECHANGE DE RENSEIGNEMENTS

1. Les Parties collaborent, conformément à leurs propres lois, réglemen-
tations et pratiques et compte tenu en particulier des besoins des pays en
développement, pour promouvoir, directement et par l'intermédiaire des
organismes internationaux compétents, des activités de recherche-développement
et l'échange de renseignements sur :

a) les techniques les plus propres à améliorer le confinement, la
récupération, le recyclage ou la destruction des substances
réglementées ou à réduire par d'autres moyens les émissions de
ces substances;

b) les produits qui pourraient se substituer aux substances
réglementées, aux produits qui contiennent de ces substances et
aux produits fabriqués à l'aide de ces substances;

c) les coûts et avantages des stratégies de réglementation pertinentes.

2. Les Parties, individuellement, conjointement, ou par l'intermédiaire des
organismes internationaux compétents, collaborent afin de favoriser la
sensibilisation du public aux effets sur l'environnement des &missions de
substances réglementées et d'autres substances qui appauvrissent la couche
d'ozone.

3. Dans un délai de deux ans à compter de l'entrée en vigueur du présent
Protocole, et ensuite tous les deux ans, chaque Partie remet au secrétariat
un résumé des activités qu'elle a menées en application du présent article.

ARTICLE 10 : ASSISTANCE TECHNIQUE

1. Dans le cadre des dispositions de l'article 4 de la Convention, les
Parties coopèrent à la promotion de l'assistance technique destinée i
faciliter l'adhésion au présent Protocole et son application, compte tenu
notamment des besoins des pays en développement.

2. Toute Partie au présent Protocole ou tout signataire du présent
Protocole peut présenter au secrétariat une demande d'assistance technique
pour en appliquer les dispositions ou pour y participer.

3. A leur première réunion, les Parties entreprennent de débattre des
moyens permettant de s'acquitter des obligations énoncées à l'article 9 et
aux paragraphes 1 et 2 du présent article, y compris la préparation de
plans de travail. Ces plans de travail tiendront particulièrement compte
des besoins et des réalités des pays en développement. Les pays et les
organisations régionales d'intégration économique qui ne sont pas Parties
au Protocole devraient être encouragés à prendre part aux activités spécifiées
dans les plans de travail.
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ARTICLE Il: NEETINGS oF THE PARTIES
1. The Parties shahl bold meetings at regular intervals. The secretariat#hall convene the f irat meeting of the Parties not liter than one year aftertbe date of the entrY into force of this Protocol end in conjunction vith ameeting of the Conference of the Parties te the Convention, if a meeting of thelatter i. scheduled vithin that period.
2. Subsequent ordinary meetings of the Parties &all b. beld, unless theParties othervise decide, in conjunction vith meetings of the Conference of theParties to the Convention. Extraordinary meetings of the Parties *hall be heldat such other times as may b. deemed necessary by a meeting cf the Parties, orat the written request cf any Party, provided that, vithin six mont 'ho of such arequeut being comuinicated to them by the secretariat, it is supported by atleast one third of the Parties.

3. The Parties, at their firat meeting, shahl:

<a> adopt by consensus rules cf procedure for their meetings;
(b) adopt by consensus the financial rules referred to in paragraph 2 cfArticle 13;

(c) establith the panels end deteruine the terme of reference referred toin Article 6;

(d) consider and approve the procedures and institutional mechaniumaspecified in Article 8; and

(e) begin preparation cf vorkplans pursuant to parsgraph 3 cf Article 10.
4. The functions cf the meetings of the Parties shaîl be te:

(a) reviev tbe implsmentation of this Protocol;
<b) decide on any adjustments or reductions referred to iu paragraph 9of Article 2;

(c) decide on any addition to, insertion in or remoyal fro. auy aunez ofsubstances and on related coutrol measures iu accordauce vithparagraph 10 of Article 2;



1989 N° 42

ARTICLE 11 : REUNIONS DES PARTIES

1. Les Parties tiennent des réunions à intervalle régulier. Le
secrétariat convoque la première réunion des Parties un an au plus tard
après l'entrée en vigueur du présent Protocole et à l'occasion d'une
réunion de la Conférence des Parties à la Convention, si cette dernièreréunion est prévue durant cette période.

2. Sauf ai les Parties en décident autrement, leurs réunions ordinaires
ultérieures se tiennent à l'occasion des réunions de la Conférence des
Parties à la Convention. Les Parties tiennent des réunions extraordinaires
I tout autre moment où une réunion des Parties le juge nécessaire ou à lademande écrite de l'une quelconque d'entre elles, sous réserve que lademande reçoive l'appui d'un tiers au moins des Parties dans les six moisqui suivent la date à laquelle elle leur est communiquée par le secrétariat.

3. A leur première réunion, les Parties :

a) adoptent par consensus le règlement intérieur de leurs réunions;

b) adoptent par consensus les règles financières dont il est question
au paragraphe 2 de l'article 13;

c) instituent les groupes d'experts mentionnés à l'article 6 et
précisent leur mandat;

d) examinent et approuvent les procédures et les mécanismes
institutionnels spécifiés à l'article 8;

e) commencent à établir des plans de travail conformément au
paragraphe 3 de l'article 10.

4. Les réunions des Parties ont pour objet les fonctions suivantes :

a) passer en revue l'application du présent Protocole;

b) décider des ajustements ou des réductions dont il est question
au paragraphe 9 de l'article 2;

c) décider des substances à énumérer, I ajouter ou I retrancher
dans les annexes, et des mesures de réglementation connexes
conformément au paragraphe 10 de l'article 2;

d) établir, s'il y a lieu, des lignes directrices ou des procédures
concernant la communication des informations en application de
l'article 7 et du paragraphe 3 de l'article 9;

e) examiner les demandes d'assistance technique présentées en vertu
du paragraphe 2 de l'article 10;

f) examiner les rapports établis par le secrétariat en application
de l'alinéa c) de l'article 12;

g) évaluer, en application de l'article 6, les mesures de régle-
mentation prévues à l'article 2;
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Cd) ettabliah, vhere necessary, guidelines or procedures for report ing ofinformation as provided for in Article 7 and paragraph 3 ofArticle 9;

<e) revie, requeste for technical assistance submitted pursuant toparagraph 2 of Article 10;

(f) revie, reporta prepared by the secretariat pursuent to sub-paragraph c) of Article 12;

<g> asseau, in uccordance vit), Article 6, the control mesaures providedfor in Article 2;

<h) consider and adopt., as required, proposais for amenduent of thisProtocol or *ny annex and for amy new annex;
<i) consider and adopt the budget for împlementing this Protocol; and
<j) consider and undertake any additional action that may be required forthe achievement of the purposes of this Protocol.

5. The Ulnited Nations, its speciuîized egencica and the International AtomîcEnergy Agency, a. veli es any Stete flot party to this Protocol, may berepresented et meetings of the Parties es observer,. Any body or agency,vhetber'national or international, governmental or non-governmontal, quelifiedin f ields relating to the protection of the ozone layer vhich heu informed thesecretariat of its vis), te be represented et e meeting of the Parties as anobserver may be admitted unle8s et lesst one third of the Parties presentobject. The admission and participation of observer. shall be subject to therules of procedure adopted by the Parties.

ARTICLE 12: SECRETARAT
For the purposea of this Protocol, the secretarist shall:

(a> arrange for and service meetings of the Parties as provided for in
Article 11;

<b) receive and malie aveilable, upon request by a Party, date providedpursuant to Article 7;

<c) prepure and distribute regularly to the Parties reports baued oninformation received pursuant to Art icies 7 and 9;
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h) examiner et adopter, selon les besoins, des propositions
d'amendement du présent Protocole ou de l'une quelconque de
ses annexes ou d'addition d'une nouvelle annexe;

i) examiner et adopter le budget pour l'application du présent
Protocole;

j) examiner et prendre toute mesure supplémentaire qui peut être
nécessaire pour atteindre les objectifs du présent Protocole.

5. L'Organisation des Nations Unies, ses institutions spécialisées et
l'Agence internationale de l'énergie atomique, ainsi que tout Etat qui
n'est pas Partie au présent Protocole, peuvent se faire représenter par
des observateurs aux réunions des Parties. Tout organisme ou institution
national ou international, gouvernemental ou non gouvernemental, qualifié
dans les domaines liés & la protection de la couche d'ozone, qui a informé
le secrétariat de son désir de se faire représenter en qualité d'observateur
à une réunion des Parties, peut être admis à y prendre part sauf si un tiers
au moins des Parties présentes s'y oppose. L'admission et la participation
des observateurs sont subordonnées au respect du règlement intérieur adopté
par les Parties.

ARTICLE 12 : SECRETARIAT

Aux fins du présent Protocole, le secrétariat :

a) organise les réunions des Parties visées à l'article 11 et en
assure le service;

b) reçoit les données fournies au titre de l'article 7 et les
communique à toute Partie & sa demande;

c) établit et diffuse régulièrement aux Parties des rapports
fondés sur les renseignements reçus en application des
articles 7 et 9;

d) communique aux Parties toute demande d'assistance technique
reçue en application de l'article 10 afin de faciliter l'octroi
de cette assistance;



1989 No. 42 24

(d) 2otify the Parties of ay request for technicaî assistance receivedpursuaDt to Article 10 go as tO facilitate the provision of such
assistance;

(e) encourage non-Parties to attend the meetings of the Parties asobservers and to *ct in accordance vitb tbe provisions of this
Protocol;

(f) provide, as appropriate, the information and requests referred to insubparagraphs (c> and (d) to such non-party observera; and

(g) perform sucb other functiona for the achievement of the purposes ofthis Protocol as may be asaigned te it by the Parties.

ARTICLE 13: FIR&NCIAL PROVISIONS

1. The funds required for the operation cf tbis Protocol, including those forthe functioning of the secretariat related te this Protocol, shall be chargedexcluuively against contributions f rom the Parties.

2. The Partiea, et their fîrat meeting, shall adopt by consensus financialrules for the operation cf tMi Protocol.

ARTICLE 14: RELATIONSEIP 0F TUIS PROTOCOL TO TRE CONVENTION

Except as othervise provîded in this Protocol, the provisions cf theConvention relating te its protocole shall apply te this Protocol.

ARTICLE 15: SIGNATUJRE

This Protocol shah i be open for signature by States and by regionalecouomic intsgration organisations in Hontreal on 16 September 1987 , in Ottavairae 17 September 1987 tu 16 January 1988, and at United Rations Eeadquartersîp New York front 17 January 1988 te 15 September 1988.
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e) encourage les pays qui ne sont pas Parties à assister aux réunions
des Parties en tant qu'observateurs et à respecter les dispositions
du Protocole;

f) communique, le cas échéant, les renseignements et les demandes
visés aux alinéas c) et d) du présent article aux observateurs
des pays qui ne sont pas Parties;

g) s'acquitte, en vue de la réalisation des objectifs du Protocole,
de toutes autres fonctions que pourront lui assigner les Parties.

ARTICLE 13 : DISPOSITIONS FINANCIERES

1. Les ressources financières destinées à l'application du présent
Protocole, y compris aux dépenses de fonctionnement du secrétariat liées au
présent Protocole, proviennent exclusivement des contributions des Parties.

2- A leur première réunion, les Parties adoptent par consensus les règles
financières devant régir la mise en oeuvre du présent Protocole.

ARTICLE 14 : RAPPORT ENTRE LE PRESENT PROTOCOLE ET LA CONVENTION

Sauf mention contraire dans le présent Protocole, les dispositions de
la Convention relatives à ses protocoles s'appliquent au présent Protocole.

ARTICLE 15 : SIGNATURE

Le présent Protocole est ouvert à la signature des Etats et des
organisations régionales d'intégration économique, à Montréal,
le 16 septembre 1987, 1 Ottawa, du 17 septembre 1987 au 16 janvier 1988
et au siège de l'Organisation des Nations Unies 1 New York, du 17 janvier
1988 au 15 septembre 1988.
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ARTICLE 16: ENTRY INTO FORCE

1. This Protocol shall enter into force on 1 January 1989, provided that atleist eleven instruments of ratification, acceptance, approval of the Protocolor access ion thereto have been deposited by Otates or regianal economicintegration organisations representing at least. two-thirds of 1986 estinatedglobal consumption of the controlled substances, and the provisions ofparagrapb 1 of Article 17 of the Convention have been fulfilled. In the eventthat these conditions have nat been fuIfihlld by that date, the Pratocol $hallenter into force on the ninetieth day following the date on which theconditions have been fulfjhled.

2. For the purposes of paragraph 1, any such instrument deposited by aregional economic integration organisation shall not be counted as additionalto those deposited by member States of such organisation.

3. After the entry into force of this Frotocol, any State or regional economicintegration organisation shall become a Party ta it on the ninetieth dayfolloving the date of deposit of its instrument cf ratification, acceptance,approval or accession.

ARTICLE 17: PARTIES JOININC AFTER ENTRY INTO FORCE

Subject ta Article 5, any State or regional economic integrationorganiration vhich becomes a Party to, this Protocol after the date of its entryinto force, shall fuif il forthvith the sum cf the obligations under Article 2,as vell as under Article 4, that apl et that date to the States and regionaleconounic integration organizations that became Parties on the date the Protocalentered into force.

ARTICLE 18: RESERVATIONS

No reservatians may be made ta this Protocol.

ARTICLE 19: VITHDRAWAL

For the purposes of this Protocol, the provisions of Article 19 of theConvention relating to vithdrawal saah apply, except vith respect to Partiesreferred to in paragraph 1 of Article 3. Amy sucb Party msay vithdraw f roc thisFrotocol by giving vritten notification ta the Depositary at any tim. afterfour years of sauming the obligations specified in paragraphs 1 to 4 ofArticle 2. Amy such vithdraval shall take effect upon expiry of anc year afterthe date of Its receipt by the Depositary, or on sncb later date a %&y bespecified in the notification of the vîtbdraval.
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ARTICLE 16 : ENTREE EN VIGUEUR

1. Le présent Protocole entre en vigueur le 1er janvier 1989, sous
réserve du dépft à cette date d'au moins onze instruments de ratification,
d'acceptation ou d'approbation du Protocole ou d'adhésion au Protocole par
des Etats ou des organisations régionales d'intégration économique dont
la consommation de substances réglementées représente au moins les deux
tiers de la consommation mondiale estimée de 1986 et à condition que les
dispositions du paragraphe 1 de l'article 17 de la Convention aient été
respectées. Si, à cette date, ces conditions n'ont pas été respectées,
le présent Protocole entre en vigueur le quatre-vingt-dixiime jour suivant
la date à laquelle ces conditions ont été respectées.

2. Aux fins du paragraphe 1, aucun des instruments déposés par une
organisation régionale d'intégration économique ne doit être considéré
comme un instrument venant s'ajouter aux instruments déjà déposés par
les Etats membres de ladite organisation.

3. Postérieurement à l'entrée en vigueur du présent Protocole, tout Etat
Ou toute organisation régionale d'intégration économique devient Partie
au présent Protocole le quatre-vingt-dixième jour à compter de la date
du dépôt de son instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation
ou d'adhésion.

ARTICLE 17 : PARTIES ADHERANT APRES
L'ENTREE EN VIGUEUR

Sous réserve des dispositions de l'article 5, tout Etat ou
organisation régionale d'intégration économique qui devient Partie au
présent Protocole après la date de son entrée en vigueur assume
immédiatement la totalité de ses obligations aux termes des dispositions
de l'article 2 et de l'article 4 qui s'appliquent i ce moment aux Etats
et aux organisations régionales d'intégration économique qui sont devenus
Parties à la date d'entrée en vigueur du Protocole.

ARTICLE 18 : RESERVES

Le présent Protocole ne peut faire l'objet de réserves.
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ARTICLE 20: AUTRENTIC TUXTS
The original of this protocol, Of wbich the Arabic,ChnsEgihVrenh, ussan nd Sanih txtaare equally authentic. shall b. depoujtedvÎth the Secretary..General of th: Un ited Ntos

IN WITNESS VBEREOF TuE UNDERtSIGM&» SEING DIJLY AUTNORIZID TO TUAT EFFECT,RAVE SIGNE» TRIS PROTOCOL.

_DOUE AT MONTREAL TRIS SIXTEUTU DAT 0F SEPTEMBER, ORE Taous Ji)lIRERUNDRED AND EIGlITY SEVEN
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ARTICLE 19 : DENONCIATION

Aux fins du présent Protocole, les dispositions de l'article 19 de la
Convention, qui vise sa dénonciation, s'appliquent à toutes les Parties,
Sauf à celles qui sont visées au paragraphe 1 de l'article 5. Ces dernières
Peuvent dénoncer le présent Protocole, par notification écrite donnée au
dépositaire, à l'expiration d'un délai de quatre ans après avoir accepté
les obligations spécifiées aux paragraphes 1 à 4 de l'article 2. Toute
dénonciation prend effet à l'expiration d'un délai d'un an suivant la date
de sa réception par le dépositaire ou à toute date ultérieure qui peut
être spécifiée dans la notification de dénonciation.

ARTICLE 20 : TEXTES FAISANT FOI

L'original du présent Protocole, dont les textes en langues anglaise,
arabe, chinoise, espagnole, française et russe font également foi, est
déposé auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

EN FOI DE QUOI LES SOUSSIGNES, A CE DUMENT AUTORISES,
ONT SIGNE LE PRESENT PROTOCOLE

FAIT A MONTREAL, LE SEIZE SEPTEMBRE MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-SEPT
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AUNEX A

C0NTROLLED SUBSTAN4CES
--------------------------------------------------------------------

Croup Substance Ozone Depletins

Potentiel *
Croup 1

CFCI3  (MF-11> .
CP2Cl2 (CPC-12) 1.0
C2F3C13  (CFC-113) 1.0C2F4C12  (CFC-114) 108
C2F5Cl (CFC-115) 0.6

Croup Il

CF2BrC1 (halon-1211) 3.0
CF3Br (halon-1301) 10.0
C2F4Br2 <halon-2402) (to b. determîned)

---------------------------------------------------------------------

* These ozone depleting potentiels are estimâtes based on existingknowledge and aill b. reviewed and revised periodically.
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ANNEXE A

SUBSTANCES REGLEMENTEES

Potentiel d'appau-
vrissement de la

Groupe Substance couche d'ozone*

Groupe I

CFC1 3  (CFC-ll) 1,0
CF2 Cl2  (CFC-12) 1,0
C273C13  (CFC-ll3) 0,8
C2 F4 Cl2  (CFC-114) 1,0
C2 F5Cl (CFC-1l5) 0,6

Groupe II

CF2BrCl (halon-1211) 3,0
CF3 Br (halon-1301) 10,0
C2F4Br2  (halon-2402) (à déterminer)

* Ces valeurs du potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone
sont des valeurs estimées fondées sur les connaissances
actuelles. Elles seront examinées et révisées périodiquement.
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